
Journal officiel du Grand-Duche de Luxembourg A-n° 70, 6 septembre 1993. 

Loi du 5 aout 1993 portant approbation de !'Accord relatif a la conservation des chauves-souris en Europe, 
fait a Londres, le 4 decembre 1991. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de la Chambre des Deputes; 

Vu la decision de la Chambre des Deputes du 6 juillet 1993 et celle du Conseil d'Etat du 20 juillet 1993 portant qu'il n'y 
a pas lieu a second vote; 

Avons ordonne et ordonnons: 

Article unique. Est approuve !'Accord relatif a la conservation des chauves-souris en Europe, fait a Londres, le 4 
decembre 1991. 

Mandons et ordonnons que la presente loi soit inseree au Memorial pour etre executee et observee par tous ceux que 
la chose concerne. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres, 
du Commerce Exterieur 

et de la Cooperation, 
Jacques F. Poos 

Le Ministre de /'Environnement, 
Alex Bodry 

Doc. parl. 3738; sess. ord. 1992-1993. 

Chateau de Berg, le 5 aout 1993. 
Jean 
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ACCORD 
relatif a la conservation des chauves-souris en Europe 

Les Parties contractantes 

Rappe/ant la Convention sur la conservation des especes migratrices appartenant a la faune sauvage 
ouverte a la signature a Bonn le 23 juin 1979; 

Recmmaissant l'etat defavorable de la conservation des chauves-souris en Europe et dans des Etats 
non europeens de leur aire de repartition et en particulier la serieuse menace que font peser sur elles la 
degradation des habitats, la perturbation des gites et certains pesticides; 

Conscientes que les menaces auxquelles sont exposees !es chauves-souris en Europe et dans des 
Etats non europeens de leur aire de repartition, sont communes aux especes migratrices et non migra­
trices et que !es gites sont souvent partages par des especes migratrices et non migratrices; 

Rappe/ant que la premiere session de la Conference des Parties a la Convention sur la conservation 
des especes migratrices appartenant a la faune sauvage, qui s 'est tenue a Bonn en octobre 1985, a 
convenu d'ajouter des especes europeennes de CHIROPTERA (Rhinolophidae et Vespertilionidae) a 
l' Annexe II de la Convention et a charge le Secretariat de la Convention de prendre Jes mesures voulues 
pour elaborer un Accord portant sur ces especes; 

Conrninrnes que la conclusion d'un Accord pour ces especes serait dans le plus grand interet de la 
conservation des chauves-souris en Europe; 

So11t cn111·f!11ues de ce qui suit: 

Article premier 

Portee et interpretation 

Aux fins du present Accord: 

(a) le terme ,.Convention" designe la Convention sur la conservation des especes migratrices 
appartenant a la faune sauvage (Bonn 1979); 

(b) le terme ,,Chauves-souris" designe !es populations europeennes de CHIROPTERA (Rhinolophidae 
et Vespertilionidae) se trouvant en Europe ou dans des Etats non europeens de leur aire de 
repartition; 

(c) les termes .,Etat de l'aire de repartition" designent tout Etat (qu'il soit ou non Partie a la 
Convention) qui exerce sajuridiction sur une partie quelconque de l'aire de repartition d'une espece 
visee par le present Accord; 

(d) !es termes ,.Organisation d'integration economique regionale" designent une organisation 
constituee par des Etats souverains auxquels s 'applique le present Accord et qui a competence dans 
les domaines sur lesquels porte le present Accord et a ete dilment autorisee, conformement a son 
reglement interieur, a le signer, le ratifier, l'accepter, l'approuver ou y adherer; 

( e) le terme ,, Parties" designe, sauf indication contraire du contexte, !es Parties au present Accord; 

( l) !es termes ,.en Europe" designent le continent europeen. 

Article II 

Dispositions gener(!les 

l. Le present Accord est un ACCORD au sens du paragraphe 3 de !'Article IV de la Convention. 

2. Les dispositions du present Accord ne dispensent pas Jes Parties des obligations qu'elles ont 
contractees aux termes de tout traite, de toute convention ou de tout accord existant. 

3. Chaque Partie au present Accord designe une ou plusieurs autorites competentes auxquelles elle 
attribue la responsabilite de la mise en application du present Accord. Elle communique le nom et 
l 'adresse de son autorite ou de ses autorites aux autres Parties au present Accord. 

4. Le soutien administratif et financier qu'il convient d'accorder au present Accord est determine par 
ses Parties en consultation avec les Parties a la Convention. 
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Article I/I 

Obligations f ondamentales 

I. Chaque Partie interdit la capture, la detention ou la mise a mort intentionnelle des chauves-souris, 
sauf en vertu d'un pennis delivre par son autorite competente. 

2. Chaque Partie identifie dans son propre ressort, !es sites qui sont importants pour l'etat de la 
conservation des chauves-souris, notamment pour leur abri et leur protection. En tenant compte au 
besoin des considerations economiques et sociales, elle protege de tels sites de toute degradation ou 
perturbation. Par ai lleurs, chaque Partie s' efforce d' identifier et de proteger de toute degradation ou 
perturbation !es aires d 'alimentation importantes pour !es chauves-souris. 

3. En decidant des habitats qu 'ii convient de proteger a des fins de conservation generale, chaque 
Partie prend dument en consideration !es habitats qui sont importants pour !es chauves-souris. 

-+. Chaque Partie prend des mesures appropriees en vue d'encourager la conservation des chauves­
souris et oeuvre a sensibiliser le public a !'importance de la conservation des chauves-souris. 

5. Chaque Partil:! attribue a un organisme approprie la responsabilite de dispenser des conseils sur la 
rnnservation l:!t la gestion des chauves-souris a l'interieur de son territoire, en particulier en ce qui 
concl:!rne les chauves-souris dans !es batiments. Les Parties echangent des informations sur leurs 
experil:!ncl:!s dans ce domaine. 

6. Chaque Partie prend toutes mesures complementaires jugees necessaires pour sauvegarder les 
populations de chauves-souris qu'elle identifie comme etant menacees et rend compte, aux tennes de 
!'Article IV, des mesures prises. 

7. Chaque Partie s'attache, de la maniere qui convient, a encourager !es programmes de_ recherche 
portant sur la conservation et la gestion des chauves-souris. Les Parties se consultent au sujet de tels 
programmes de recherche et s'efforcent de coordonner de tels programmes de recherche et de 
conservation. 

8. Chaque Partie prend en consideration, le cas echeant, les effets potentiels des pesticides sur !es 
chauves-souris !ors de I' evaluation des pesticides en vue de leur emploi et s 'efforce de rem placer !es 
produits chimiques de traitement du bois qui sont hautement toxiques pour les chauves-souris, par des 
substituts moins dangereux. 

Article IV 

Mise en application au niveau national 

I. Chaque Partie adopte et met en application toutes mesures legislatives et administratives 
necessaires pour donner effet au present Accord. 

2. Les dispositions du present Accord ne portent atteinte en aucune fa~on au droit des Parties d'adopter 
des mesures plus strictes pour la conservation des chauves-souris. 

Article V 

Reunions des Parties 

I. Des reunions periodiques des Parties au present Accord sont organisees. Le Gouvemement du 
Royaume-Uni convoque la premiere assemblee des Parties au present Accord au plus tard 3 ans apres 
la date d' en tree en vigueur de I' Accord. Les Parties a I' Accord adoptent des regles de procedure pour 
leurs reunions et des reglements financiers, y compris les dispositions relatives au budget et au bareme 
des contributions pour la periode financiere suivante. De tels regles et reglements sont adoptes a la 
majorite des deux tiers par Jes Parties presentes et votantes. Les decisions aux tennes des reglements 
financiers doivent etre prises a la majorite des trois quarts des Parties presentes et votantes. 
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2. Lors de !eurs reunions, les Parties peuvent, si elles jugent bon de le faire, etablir des groupes 
scientifiques et d'autres groupes de travail. 

3. Tout Etat de I'aire de repartition ou toute Organisation d'integration economique regionale qui n'est 
pas Partie au present Accord, le Secretariat de la Convention, le Conseil de !'Europe en sa qualite de 
Secretariat de la Convention sur la conservation de la faune sauvage et du milieu nature! en Europe, et 
des organisations intergouvemementales simi!aires peuvent etre representes par des observateurs aux 
reunions des Parties. Toute agence ou tout organisme techniquement competent en matiere de conser­
vation et de gestion des chauves-souris peut etre represente par des observateurs aux reunions des 
Parties a moins qu'un tiers au moins des Parties presentes ne s'y oppose. Seules les Parties ont le droit 
de vote aux reunions des Parties. 

4 Sous reserve des dispositions du paragraphe 5 ci-apres, chaque Partie au present Accord dispose 
d'une voix. 

"' Les Organisations d'integration economique regionale qui sont Parties au present Accord exercent, 
Jans ks domaines qui sont de leur competence, leur droit de vote avec un nombre de voix egal au 
nomhrc de kurs Ft:.its memhres qui sont Parties a !'Accord et presents au moment du vote. Une 
< )rganisation J'int..:gr:.ition ..:conomique region:ile n\:xerce pas son droit de vote si ses Etats membres 
\!Xen:ent le !cur. L't \ ice versa. 

Article VI 

Rapports sur la mise en application 

Chaque Partie soumet a chaque reunion des Parties un rapport a jour sur sa mise en application du 
present Accord. Elle communique le -rapport aux Parties au moins 90 jours avant l'ouverture de la 
niunion ordinaire. 

Article Vl/ 

Amendement de /'Accord 

I. l .c pre~cnt Accord peut etre amende a toute reunion des Parties. 

Tout\! Panic peut formuler des propositions d'amendement. 

, l c tcxtc de tout amendement propose et les raisons de l'amendement sont communiques au 
Dq1usitain: au mo ins 90 jours avant l'ouverture de la reunion. Le Depositaire adresse aussit6t des copies 
:1t1, Parties. 

-+. Lt:s am-:ndcm-:nts sont adoptes a la majorite des deux tiers par les Parties presentes et votantes et 
rntr-:nt en vigueur pour les Parties qui les ont acceptes 60 jours apres le depot du cinquieme instrument 
d · ai.:i.:q,t:.ition de I 'amendement aupres du Depositaire. Par la suite. ils entrent en vigueur pour une Partie 
,O iour> apn:~ l:.i dare de dep6t de son instrument d'acceptation de l 'amendement aupres du Depositaire. 

Article VI/I 

Reserves 

Les dispositions du present Accord ne peuvent pas faire l'objet de reserves generales. Cependant, 
un Etat de l'aire de repartition ou une Organisation d'integration economiqueregiona!e peut, au moment 
ou i I devient Partie confonnement al' Article X ou XI, emettre une reserve specifique en ce qui conceme 
toute espece particuliere de chauves-souris. 

Article IX 

Reglement des differends 

Tout differend qui peut surgir entre les Parties au sujet de !'interpretation ou de !'application des 
dispositions du present Accord est regle par voie de negociation entre les Parties au differend. 
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Article X 

Signature, ratification, acceptation et approbation 

Le present Accord est ouvert a la signature par les Etats de I 'aire de repartition ou les organisations 
d'integration economique regionale qui peuvent en devenir Parties soit: 

(a) par signature sans reserves en ce qui conceme la ratification, !'acceptation ou !'approbation; soit 

(b) par signature a.cc des reserves en ce qui conceme la ratification, !'acceptation ou !'approbation, 
suivic d'une ratification, d'unc acceptation ou d'une approbation. 

Les instrumt!nts de ratification, d'acceptation ou d'approbation sont deposes aupres du Depositaire. 

Le present Accord reste ouvert a la signature jusqu'a la date de son entree en vigueur. 

Arric/e XI 

Adhesion 

Les Etats de 1 'aire de repartition ou les Organisations d'integration economique regionale pourront 
adherer au present Accord apres sa date d'entree en vigueur. Les instruments d'adhesion sont deposes 
aupres du Depositaire. 

Article Xll 

Entree en vigueur 

Le present Accord entre en \:igueur le quatre-vingt-dixieme jour apres la date a laquelle cinq .Etats 
de I' aire de repartition en sont devenus Parties conformement a I' Article X. Par la suite, ii entrera en 
vigueur pour un Etat signataire ou adherent le trentieme jour apres la date de depot de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

Arric/e XIII 

Denonciation et cessation 

Toute Pattie peut, a tout moment, denoncer le present Accord par notification ecrite adressee au 
Depositaire. La denonciation prendra effet douze mois apres la date a laquelle le Depositaire aura re~u 
la notification. L'Accord restera en vigueur pendant au moins dix ans et par la suite cesse a la date a 
laquelle ii n'y aura plus au mains cinq Parties a celui-ci. 

Article XIV 

Depositaire 

L · original de I' Accord, en langues anglaise, fran~aise et allemande, chaque texte faisant egalernent 
foi, est depose aupres du Gouvemernent du Royaume-Uni, qui en est le Depositaire et adresse des 
copies cettifiees conformes dudit Accord a tous !es Etats et a toutes !es Organisations d'integration 
economique regionale qui ont signe !'Accord ou ont depose des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

Le Depositaire informe tous Jes Etats de l'aire de repartition et toutes !es Organisations d'integration 
economique regionale des signatures, du depot d'instrurnents de ratification, d'acceptation, d'appro­
bation ou d'adhesion, de l'entree en vigueur du present Accord, des amendements qui y sont apportes, 
des reserves et des notifications de denonciation. 

EN FOi DE QUOI, !es soussignes, dument autorises a cet effet, ont signe le present Accord. 

FAIT a Landres, le quatre decernbre mil neuf cent quatre-vingt-onze. 


